
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

CINQUANTE-TROISIEME ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANTE A53/28
Point 14.1 de l’ordre du jour provisoire 12 mai 2000

Etat du recouvrement des contributions, et notamment
celles des Membres redevables d’arriérés de contributions

dans une mesure qui justifierait l’application
de l’article 7 de la Constitution

Deuxième rapport du Comité de l’Administration,
du Budget et des Finances du Conseil exécutif à la

Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé

1. Le Comité de l’Administration, du Budget et des Finances (ABFC) s’est réuni le 12 mai 2000 sous
la présidence du Professeur T. Zeltner pour examiner, entre autres, la question de l’état du recouvrement
des contributions, notamment celles des Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure
qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution (voir annexe 1).

2. Le Comité a noté que le taux de recouvrement des contributions annuelles à la fin de 1999
s’établissait à 85 %, soit le taux le plus élevé depuis 1985 ; que 114 Membres avaient versé la totalité de
leur contribution pour l’année en cours ; et qu’au 30 avril 2000, le taux de recouvrement des contributions
dues au titre du budget ordinaire s’établissait à 53,3 % des contributions fixées pour 2000, ce qui est le
taux le plus élevé enregistré à la fin du mois d’avril pour quelque année que ce soit.

3. Toutefois, le montant des arriérés accumulé pour les années précédentes s’élevait à
US $157 millions et 31 Membres étaient redevables d’arriérés pouvant justifier l’application de l’article 7
de la Constitution. Le Comité a noté que, depuis la fin du mois d’avril, US $8 millions avaient été reçus
d’Etats Membres en règlement de contributions dues pour les années précédentes et que le total des
arriérés était donc ramené à US $149 millions.

4. Le Comité a noté que le droit de vote de 23 Membres (Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arménie,
Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Comores, Gambie, Géorgie, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Iraq,
Kazakhstan, Kirghizistan, Niger, République centrafricaine, République de Moldova, République
dominicaine, Somalie, Tadjikistan, Tchad, Turkménistan, Ukraine et Yougoslavie) avait été suspendu et
que cette suspension resterait en vigueur durant la Cinquantre-Troisième Assemblée de la Santé et les
Assemblées suivantes, jusqu’à ce que le montant des arriérés ait été ramené au-dessous du niveau justifiant
l’application de l’article 7 de la Constitution. Le Comité a été informé que des versements avaient été
reçus de la Gambie et du Tadjikistan. Toutefois, ces versements ne suffisent pas à exempter ces pays de
l’application des dispositions de l’article 7.
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5. Par ses résolutions WHA52.3 et WHA52.4, l’Assemblée de la Santé avait décidé de suspendre le
droit de vote du Libéria et de la Guinée à partir de l’ouverture de la Cinquante-Troisième Assemblée
mondiale de la Santé si, à cette date, ces Membres étaient toujours redevables d’arriérés de contributions
dans une mesure justifiant l’application de l’article 7 de la Constitution. Le Comité a noté que la Guinée
avait fait savoir qu’un versement de US $100 000 serait effectué avant l’ouverture de l’Assemblée de la
Santé. Ce montant sera suffisant pour que la Guinée puisse conserver son droit de vote à la
Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé.

6. Le Comité a noté qu’au 30 avril 2000, le Bélarus, Djibouti, la Grenade, Nauru, le Nigéria et le
Venezuela étaient redevables d’arriérés de contributions d’un montant égal ou supérieur aux sommes dues
par ces pays pour les deux années complètes précédentes. A la suite d’un versement effectué en mai 2000,
le Venezuela doit être retiré de la liste figurant à l’annexe 3 du document EBABFC13/2 ci-joint en
annexe 1 et ne fera donc pas l’objet d’une résolution relative à l’application de l’article 7 à la
Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé. Ainsi, en application de la résolution WHA41.7,
sauf circonstances exceptionnelles justifiant une mesure différente, la Cinquante-Troisième Assemblée
mondiale de la Santé devrait adopter une décision en vertu de laquelle le droit de vote du Bélarus, de
Djibouti, de la Grenade, de Nauru et du Nigéria sera suspendu à partir du jour de l’ouverture de la
Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé.

7. Le Comité a examiné une demande émanant du Gouvernement de la Guinée équatoriale qui
souhaiterait voir rééchelonner ses arriérés pour retrouver son droit de vote. Toutefois, le versement
proposé de US $151 254 n’a pas encore été reçu. Le Comité a noté que le Secrétariat était en contact avec
les représentants de la Guinée équatoriale et avait été informé que le versement était en route. Il a donc
estimé, sur le conseil du Conseiller juridique, que la demande de la Guinée équatoriale pourrait être
examinée par l’Assemblée de la Santé si le versement en question a été reçu au moment où sera examiné
le point pertinent de l’ordre du jour.

8. Compte tenu de ce qui précède, le Comité a recommandé à la Cinquante-Troisième Assemblée
mondiale de la Santé d’examiner le projet de résolution suivant :

La Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé,

Ayant examiné le deuxième rapport du Comité de l’Administration, du Budget et des
Finances du Conseil exécutif à la Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé sur les
Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de
l’article 7 de la Constitution ;1

Notant qu’à la date de l’ouverture de la Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la
Santé, le droit de vote de l’Afghanistan, d’Antigua-et-Barbuda, de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan, de
la Bosnie-Herzégovine, des Comores, de la Gambie, de la Géorgie, de la Guinée-Bissau, [de la
Guinée équatoriale], de l’Iraq, du Kazakhstan, du Kirghizistan, du Niger, de la République
centrafricaine, de la République de Moldova, de la République dominicaine, de la Somalie, du
Tadjikistan, du Tchad, du Turkménistan, de l’Ukraine et de la Yougoslavie restait suspendu, et que
cette suspension doit se prolonger jusqu’à ce que les arriérés du Membre concerné aient été
ramenés, à la présente ou à une future Assemblée de la Santé, à un niveau inférieur au montant qui
justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution ;

                                                     

1 Document A53/28.
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Notant que, en application des résolutions WHA52.3 et WHA52.4, le droit de vote de la
Guinée et du Libéria a été suspendu à partir du 15 mai 2000, date d’ouverture de la
Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé, et que cette suspension doit se prolonger
jusqu’à ce que les arriérés de la Guinée et du Libéria aient été ramenés à un niveau inférieur au
montant qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution ;

Notant qu’à la date de l’ouverture de la Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la
Santé, le Bélarus, Djibouti, Grenade, Nauru et le Nigéria étaient redevables d’arriérés de
contributions dans une mesure telle que l’Assemblée de la Santé doit examiner, conformément à
l’article 7 de la Constitution, s’il y a lieu ou non de suspendre le droit de vote de ces Membres à
l’ouverture de la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé ;

1. DECIDE que, conformément aux principes énoncés dans la résolution WHA41.7, si, à la date
de l’ouverture de la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé, le Bélarus, Djibouti,
Grenade, Nauru et le Nigéria sont encore redevables d’arriérés de contributions dans une mesure
qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution, leur droit de vote sera suspendu à partir
de cette date ;

2. DECIDE que toute suspension ainsi décidée se prolongera à la Cinquante-Quatrième
Assemblée mondiale de la Santé et aux Assemblées ultérieures jusqu’à ce que les arriérés du
Bélarus, de Djibouti, de Grenade, de Nauru et du Nigéria aient été ramenés à un niveau inférieur
au montant qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution ;

3. DECIDE que cette décision est sans préjudice du droit de tout Membre de demander le
rétablissement de son droit de vote conformément à l’article 7 de la Constitution.

9. Le Comité a en outre recommandé qu’en ce qui concerne la proposition de la Guinée équatoriale,
sous réserve du versement de US $151 254 au moment de son examen par l’Assemblée de la Santé, le
projet de résolution figurant à l’annexe 2 soit adopté.





ANNEXE 1

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

COMITE DE L’ADMINISTRATION, DU BUDGET
ET DES FINANCES DU CONSEIL EXECUTIF

EBABFC13/2
8 mai 2000

Treizième réunion
Point 3 de l’ordre du jour provisoire

Etat du recouvrement des contributions, et notamment celles
des Membres redevables d’arriérés dans une mesure qui
justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution

Rapport du Secrétariat

1. Afin que l’OMS puisse exécuter entièrement le programme qu’elle a approuvé, les contributions
des Etats Membres doivent lui parvenir intégralement et à temps. L’insuffisance du taux de recouvrement
annuel a vivement préoccupé les Conseils exécutifs et les Assemblées de la Santé successifs.

2. Le taux de recouvrement au 31 décembre 1999 s’élevait à 85 % du montant dû pour 1999. Sur les
193 Etats Membres, 114 avaient versé leur contribution intégralement. La situation au 30 avril fait l’objet
de l’annexe 1 ; les Figures 1 et 2 illustrent graphiquement la tendance ou le niveau du recouvrement et la
hausse des arriérés pour les dix dernières années.

3. Tous les Etats Membres sont tenus, aux termes du paragraphe 5.6 du Règlement financier, de
s’acquitter de leur contribution au 1er janvier de l’année à laquelle elle se rapporte. L’annexe 2 indique
l’état du recouvrement au 30 avril 2000 pour tous les Membres et Membres associés. A cette date, le
recouvrement des contributions dues en 2000 au titre du budget ordinaire effectif s’élevait à 53,3 %
(US $224 millions) des contributions, contre 24,6 % en 1999, 21,7 % en 1998 et 33,4 % en 1997 (voir
annexe 1, Figure 1). C’est le taux de recouvrement au 30 avril le plus élevé de toutes les années, résultat
qui permet de renverser la tendance déclinante des taux de recouvrement à la fin avril observée depuis
1991. Le montant total dû pour les années précédentes s’élève à US $157 millions au 30 avril 2000
(annexe 1, Figure 2).

4. Des retards de paiement alourdissent considérablement la tâche administrative de l’Organisation
et bloquent des ressources qui pourraient profiter davantage aux activités techniques. Il semble que le plan
d’incitation actuel, conçu pour récompenser les Membres qui versent leurs contributions ponctuellement,
soit loin d’être efficace.

5. L’article 7 de la Constitution dispose que « lorsqu’un Etat Membre ne remplit pas ses obligations
financières vis-à-vis de l’Organisation … l’Assemblée de la Santé peut … suspendre les privilèges
attachés au droit de vote … dont bénéficie l’Etat Membre ». La situation au 30 avril 2000 est résumée dans
les paragraphes suivants.
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6. Les arriérés de contributions dus par les Membres dans une mesure qui justifierait l’application de
l’article 7 de la Constitution s’élèvent à US $82 millions, soit une augmentation de US $7 millions (9 %)
par rapport à 1999 (voir annexe 1, Figure 3, annexe 3 et annexe 4).

7. Le nombre total d’Etats Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui
justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution est passé de 30 au 30 avril 1999 à 31 au
30 avril 2000 (voir annexe 1, Figure 4, annexe 3 et annexe 4).

8. En application de résolutions antérieures de l’Assemblée de la Santé, le droit de vote de
23 Membres (Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Comores,
Gambie, Géorgie, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Iraq, Kazakhstan, Kirghizistan, Niger, République
centrafricaine, République de Moldova, République dominicaine, Somalie, Tadjikistan, Tchad,
Turkménistan, Ukraine et Yougoslavie) demeurera suspendu durant la Cinquante-Troisième Assemblée
mondiale de la Santé et les Assemblées suivantes tant que le montant des arriérés dont ils sont redevables
n’aura pas été ramené au-dessous du niveau justifiant l’application de l’article 7 de la Constitution (voir
annexe 3).

9. Le droit de vote de la Guinée et du Libéria sera suspendu dès le jour de l’ouverture de la Cinquante-
Troisième Assemblée mondiale de la Santé le 15 mai 2000 si, à cette date, ces Membres demeurent
redevables de leurs contributions dans une mesure qui justifierait l’application de l’article 7 de la
Constitution, conformément aux résolutions WHA52.4 et WHA52.3 (1999).

10. Sauf si des circonstances exceptionnelles justifient une mesure différente, la Cinquante-Troisième
Assemblée mondiale de la Santé adoptera une résolution aux termes de laquelle le droit de vote du
Bélarus, de Djibouti, de la Grenade, de Nauru, du Nigéria et du Venezuela sera suspendu à partir du jour
de l’ouverture de la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2001, s’ils sont encore
redevables à cette date d’arriérés de contributions pour un montant égal ou supérieur aux sommes dues
par eux pour les deux années complètes précédentes.

11. L’annexe 4 classe les 31 Membres ci-dessus en fonction du montant de leur dette et donne une
analyse détaillée et récapitulative des Etats Membres concernés, classés en fonction du montant de leur
dette pour les années précédentes, des Régions de l’OMS auxquelles ils appartiennent et de la
classification établie par l’Organisation des Nations Unies.

12. Une lettre a été reçue du Gouvernement de la Guinée équatoriale (annexe 5) demandant un
rééchelonnement de ses arriérés et le rétablissement de son droit de vote.

MESURES A PRENDRE PAR LE COMITE DE L’ADMINISTRATION, DU BUDGET
ET DES FINANCES

13. Aucune décision n’est demandée au Comité en ce qui concerne les Membres dont le droit de vote
a déjà été suspendu aux termes de résolutions antérieures de l’Assemblée de la Santé, ou les Membres qui
risquent de perdre leur droit de vote à partir du 15 mai 2000 aux termes des résolutions WHA52.3 et
WHA52.4 (si, à cette date, ces Membres restent redevables d’arriérés de contributions dans une mesure
qui justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution).
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14. Le Comité souhaitera peut-être rédiger une résolution inspirée des principes énoncés dans la
résolution WHA41.7, à soumettre pour examen à la Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé
en ce qui concerne le Bélarus, Djibouti, la Grenade, Nauru, le Nigéria et le Venezuela.

15. Le Comité souhaitera peut-être envisager la proposition de rééchelonnement de ses arriérés faite
par la Guinée équatoriale, comme indiqué ci-après, et formuler des observations à ce sujet à l’Assemblée
de la Santé.

16. L’article 7 de la Constitution stipule ce qui suit :

Lorsqu’un Etat Membre ne remplit pas ses obligations financières vis-à-vis de
l’Organisation, ou dans d’autres circonstances exceptionnelles, l’Assemblée de la Santé peut, aux
conditions jugées par elle opportunes, suspendre les privilèges attachés au droit de vote et les
services dont bénéficie l’Etat Membre. L’Assemblée de la Santé aura pouvoir de rétablir ces
privilèges afférents au droit de vote et ces services.

17. Le droit de vote de la Guinée équatoriale est suspendu en application de la résolution WHA44.12
(1991), dont le paragraphe 7.3) du dispositif se lit comme suit :

que cette décision sera prise sous réserve du droit de tout Membre de demander le
rétablissement de son droit de vote conformément à l’article 7 de la Constitution.

18. Dans une lettre adressée à l’Organisation le 28 avril 2000 (annexe 5), le Directeur général de la Caja
Autonoma de la Guinée équatoriale a demandé le rétablissement du droit de vote de la Guinée équatoriale.
Les arriérés de ce pays jusqu’à l’an 2000 compris s’élevaient à US $352 756 après déduction d’un montant
de US $30 au titre des recettes occasionnelles crédité le 1er janvier 2000. La Guinée équatoriale propose
de verser US $151 254 avant le 12 mai 2000 et le solde en deux versements égaux comme suit :

US $

2001 100 751
2002 100 751
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Situation des arriérés de contributions des Membres visés par
l’article 7 de la Constitution, fin avril 1994 à 2000
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ANNEXE 3

MEMBRES REDEVABLES D’ARRIERES DE CONTRIBUTIONS DANS UNE MESURE QUI
JUSTIFIERAIT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7 DE LA CONSTITUTION

Situation au 30 avril 2000 (montant en US $)

Montants payables en
Etats Membres 1986 à

1993
1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

Total

Membres ayant perdu leur
droit de vote à des
Assemblées antérieures
Afghanistan 39 685 40 765 41 555 41 555 41 860 12 560 12 620 230 600
Antigua-et-Barbuda 8 124 41 070 41 570 41 570 41 860 8 370 8 410 190 974
Arménie 690 150 533 910 533 910 216 390 216 390 209 280 46 040 25 230 2 471 300
Azerbaïdjan 970 710 862 470 862 470 468 740 468 740 460 420 92 080 46 250 4 231 880
Bosnie-Herzégovine

(résolution
WHA50.22)

année en cours
arriérés échelonnés

99 830
20 930
107 200

21 020
107 200

41 950
314 230

Comores 242 123 41 070 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 457 653
Gambie 590 41 570 41 860 4 190 4 200 92 410
Géorgie 1 125 780 862 470 862 470 468 740 468 740 460 420 79 530 29 440 4 357 590
Guinée-Bissau 26 989 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 201 449
Guinée équatoriale 137 226 41 070 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 352 756
Iraq 2 171 327 533 910 533 910 577 040 577 040 585 990 184 170 130 350 5 293 737
Kazakhstan 731 964 1 396 375 803 610 803 610 795 270 272 070 197 630 5 000 529
Kirghizistan 261 327 246 420 246 420 128 670 128 670 125 570 33 480 25 230 1 195 787
Niger 35 123 41 070 41 570 41 570 41 860 8 370 8 410 217 973
République centrafricaine 24 387 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 157 777
République de Moldova 544 699 616 050 616 050 340 070 340 070 334 850 75 340 42 050 2 909 179
République dominicaine

année en cours
arriérés échelonnés

455 066
25 682

82 140 82 140 41 570 41 570 41 860 62 780 63 070 870 196
25 682

Somalie 163 553 41 070 41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 379 083
Tadjikistan 96 521 205 350 205 350 82 525 82 525 83 710 20 930 16 820 793 731
Tchad

année en cours
arriérés échelonnés

44 699
22 354

41 070
11 177

41 070 41 570 41 570 41 860 4 190 4 200 260 229
33 531

Turkménistan 240 100 246 420 246 420 128 670 128 670 125 570 33 480 25 230 1 174 560
Ukraine

année en cours
arriérés échelonnés

5 722 535 7 556 865 7 556 865 4 553 490 4 553 490
342 853

4 478 650
342 848

1 243 140
342 848

786 290
342 848

36 451 325
1 371 397

Yougoslavie 2 901 712 574 980 574 980 417 395 417 395 418 560 138 130 109 320 5 552 472

Membres risquant de perdre
leur droit de vote à partir de
la Cinquante-Troisième
Assemblée mondiale de la
Santé (résolution WHA52.4)
Guinée 35 226 41 570 41 850 12 550 12 620 143 816

Membres dont les arriérés
ont été rééchelonnés et qui
risquent de perdre leur droit
de vote à partir de la
Cinquante-Troisième
Assemblée mondiale de la
Santé (résolution WHA52.3)
Libéria

année en cours
arriérés échelonnés

8 310
71 336

8 410
71 336

16 720
142 672

Autres Membres concernés
(résolution WHA41.7)
Bélarus

année en cours
arriérés échelonnés

289 354
90 837

1 130 120
90 836

339 040
90 836

235 470
90 836

1 993 984
363 345

Djibouti 41 390 41 860 4 190 4 200 91 640
Grenade 41 380 41 860 4 190 4 200 91 630
Nauru 32 440 41 855 4 185 4 200 82 680
Nigéria 456 345 460 205 163 025 130 350 1 209 925
Venezuela 368 478 1 339 400 724 120 660 145 3 092 143

Total 81 858 535





EBABFC13/2

1

A
N

N
E

X
E

 4
A

N
A

L
Y

SE
 D

E
 L

A
 S

IT
U

A
T

IO
N

 D
E

S 
M

E
M

B
R

E
S 

A
Y

A
N

T
 P

E
R

D
U

 L
E

U
R

 D
R

O
IT

 D
E

 V
O

T
E

 E
N

 A
P

P
L

IC
A

T
IO

N
D

E
 L

’A
R

T
IC

L
E

 7
 O

U
 R

IS
Q

U
A

N
T

 D
E

 L
E

 P
E

R
D

R
E

 E
N

 A
P

P
L

IC
A

T
IO

N
 D

E
 L

A
 R

E
SO

L
U

T
IO

N
 W

H
A

41
.7

C
la

ss
em

en
t 

se
lo

n 
l’

en
de

tt
em

en
t

M
em

br
es

R
an

g
M

on
ta

nt
 d

û 
au

30
 a

vr
il 

20
00

U
kr

ai
ne

1
37

 8
22

 7
22

Y
ou

go
sl

av
ie

2
5 

55
2 

47
2

Ir
aq

3
5 

29
3 

73
7

K
az

ak
hs

ta
n

4
5 

00
0 

52
9

G
éo

rg
ie

5
4 

35
7 

59
0

A
ze

rb
aï

dj
an

6
4 

23
1 

88
0

V
en

ez
ue

la
7

3 
09

2 
14

3
R

ép
ub

liq
ue

 d
e 

M
ol

do
va

8
2 

90
9 

17
9

A
rm

én
ie

9
2 

47
1 

30
0

B
él

ar
us

10
2 

35
7 

32
9

N
ig

ér
ia

11
1 

20
9 

92
5

K
ir

gh
iz

is
ta

n
12

1 
19

5 
78

7
T

ur
km

én
is

ta
n

13
1 

17
4 

56
0

R
ép

ub
liq

ue
 d

om
in

ic
ai

ne
14

89
5 

87
8

T
ad

ji
ki

st
an

15
79

3 
73

1
C

om
or

es
16

45
7 

65
3

So
m

al
ie

17
37

9 
08

3
B

os
ni

e-
H

er
zé

go
vi

ne
18

35
6 

18
0

G
ui

né
e 

éq
ua

to
ri

al
e

19
35

2 
75

6
T

ch
ad

20
29

3 
76

0
A

fg
ha

ni
st

an
21

23
0 

60
0

N
ig

er
22

21
7 

97
3

G
ui

né
e-

B
is

sa
u

23
20

1 
44

9
A

nt
ig

ua
-e

t-
B

ar
bu

da
24

19
0 

97
4

L
ib

ér
ia

25
15

9 
39

2
R

ép
ub

liq
ue

 c
en

tr
af

ri
ca

in
e

26
15

7 
77

7
G

ui
né

e
27

14
3 

81
6

G
am

bi
e

28
92

 4
10

D
ji

bo
ut

i
29

91
 6

40
G

re
na

de
30

91
 6

30
N

au
ru

31
82

 6
80

T
ot

al
81

 8
58

 5
35

C
la

ss
em

en
t 

pa
r 

R
ég

io
n 

O
M

S

M
em

br
es

M
on

ta
nt

 d
û 

au
30

 a
vr

il 
20

00

A
fr

iq
ue

C
om

or
es

45
7 

65
3

G
am

bi
e

92
 4

10
G

ui
né

e
14

3 
81

6
G

ui
né

e-
B

is
sa

u
20

1 
44

9
G

ui
né

e 
éq

ua
to

ri
al

e
35

2 
75

6
L

ib
ér

ia
15

9 
39

2
N

ig
er

21
7 

97
3

N
ig

ér
ia

1 
20

9 
92

5
R

ép
ub

liq
ue

 c
en

tr
af

ri
ca

in
e

15
7 

77
7

T
ch

ad
29

3 
76

0
T

ot
al

 p
ar

ti
el

3 
28

6 
91

1
A

m
ér

iq
ue

s
A

nt
ig

ua
-e

t-
B

ar
bu

da
19

0 
97

4
G

re
na

de
91

 6
30

R
ép

ub
liq

ue
 d

om
in

ic
ai

ne
89

5 
87

8
V

en
ez

ue
la

3 
09

2 
14

3
T

ot
al

 p
ar

ti
el

4 
27

0 
62

5
E

ur
op

e
A

rm
én

ie
2 

47
1 

30
0

A
ze

rb
aï

dj
an

4 
23

1 
88

0
B

él
ar

us
2 

35
7 

32
9

B
os

ni
e-

H
er

zé
go

vi
ne

35
6 

18
0

G
éo

rg
ie

4 
35

7 
59

0
K

az
ak

hs
ta

n
5 

00
0 

52
9

K
ir

gh
iz

is
ta

n
1 

19
5 

78
7

R
ép

ub
liq

ue
 d

e 
M

ol
do

va
2 

90
9 

17
9

T
ad

ji
ki

st
an

79
3 

73
1

T
ur

km
én

is
ta

n
1 

17
4 

56
0

U
kr

ai
ne

37
 8

22
 7

22
Y

ou
go

sl
av

ie
5 

55
2 

47
2

T
ot

al
 p

ar
ti

el
68

 2
23

 2
59

M
éd

it
er

ra
né

e 
or

ie
nt

al
e

A
fg

ha
ni

st
an

23
0 

60
0

D
ji

bo
ut

i
91

 6
40

Ir
aq

5 
29

3 
73

7
So

m
al

ie
37

9 
08

3
T

ot
al

 p
ar

ti
el

5 
99

5 
06

0
P

ac
if

iq
ue

 o
cc

id
en

ta
l

N
au

ru
82

 6
80

T
ot

al
 p

ar
ti

el
82

 6
80

T
ot

al
81

 8
58

 5
35

C
la

ss
em

en
t 

de
s 

pa
ys

 é
ta

bl
i p

ar
 l’

O
rg

an
is

at
io

n 
de

s 
N

at
io

ns
 U

ni
es

M
em

br
es

M
on

ta
nt

 d
û 

au
30

 a
vr

il 
20

00

P
ay

s 
en

 d
év

el
op

pe
m

en
t

A
nt

ig
ua

-e
t-

B
ar

bu
da

19
0 

97
4

G
re

na
de

91
 6

30
Ir

aq
5 

29
3 

73
7

N
au

ru
82

 6
80

N
ig

ér
ia

1 
20

9 
92

5
R

ép
ub

liq
ue

 d
om

in
ic

ai
ne

89
5 

87
8

V
en

ez
ue

la
3 

09
2 

14
3

T
ot

al
 p

ar
ti

el
10

 8
56

 9
67

E
co

no
m

ie
s 

en
 t

ra
ns

it
io

n
A

rm
én

ie
2 

47
1 

30
0

A
ze

rb
aï

dj
an

4 
23

1 
88

0
B

él
ar

us
2 

35
7 

32
9

B
os

ni
e-

H
er

zé
go

vi
ne

35
6 

18
0

G
éo

rg
ie

4 
35

7 
59

0
K

az
ak

hs
ta

n
5 

00
0 

52
9

K
ir

gh
iz

is
ta

n
1 

19
5 

78
7

R
ép

ub
liq

ue
 d

e 
M

ol
do

va
2 

90
9 

17
9

T
ad

ji
ki

st
an

79
3 

73
1

T
ur

km
én

is
ta

n
1 

17
4 

56
0

U
kr

ai
ne

37
 8

22
 7

22
Y

ou
go

sl
av

ie
5 

55
2 

47
2

T
ot

al
 p

ar
ti

el
68

 2
23

 2
59

P
ay

s 
le

s 
m

oi
ns

 a
va

nc
és

A
fg

ha
ni

st
an

23
0 

60
0

C
om

or
es

45
7 

65
3

D
ji

bo
ut

i
91

 6
40

G
am

bi
e

92
 4

10
G

ui
né

e
14

3 
81

6
G

ui
né

e-
B

is
sa

u
20

1 
44

9
G

ui
né

e 
éq

ua
to

ri
al

e
35

2 
75

6
L

ib
ér

ia
15

9 
39

2
N

ig
er

21
7 

97
3

R
ép

ub
liq

ue
 c

en
tr

af
ri

ca
in

e
15

7 
77

7
So

m
al

ie
37

9 
08

3
T

ch
ad

29
3 

76
0

T
ot

al
 p

ar
ti

el
2 

77
8 

30
9

T
ot

al
81

 8
58

 5
35









A53/28

1

ANNEXE 2

PROJET DE RESOLUTION RELATIF AUX ARRIERES
DE CONTRIBUTIONS DE LA GUINEE EQUATORIALE

Projet de résolution

La Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé,

Ayant examiné le deuxième rapport du Comité de l’Administration, du Budget et des Finances du
Conseil exécutif sur les Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait
l’application de l’article 7 de la Constitution, compte tenu de la proposition faite par la Guinée équatoriale
concernant le règlement de ses arriérés de contributions et des termes de cette proposition tels qu’ils sont
énoncés dans le rapport du Directeur général au Comité de l’Administration, du Budget et des Finances ;1

1. DECIDE de rétablir les privilèges attachés au droit de vote de la Guinée équatoriale à la
Cinquante-troisième Assemblée mondiale de la Santé ;

2. ACCEPTE, à titre intérimaire, que la Guinée équatoriale règle ses arriérés de contributions, d’un
montant de US $201 502, sur une période de deux ans comme suit :

   US $

2001 100 751

2002 100 751

payables au cours de chacune des années 2001 et 2002, en sus des contributions annuelles dues pendant
cette période ;

3. DECIDE que, conformément à l’article 7 de la Constitution, les privilèges attachés au droit de vote
seront automatiquement suspendus de nouveau si la Guinée équatoriale ne remplit pas les conditions
énoncées dans les paragraphes 1 et 2 ;

4. PRIE le Directeur général de faire rapport à la Cinquante-Quatrième Assemblée mondiale de la
Santé sur la situation telle qu’elle se présentera alors ;

5. PRIE le Directeur général de communiquer la présente résolution au Gouvernement de la Guinée
équatoriale.

=     =     =

                                                     

1 Annexe 5 du document EBABFC13/2, joint en annexe 1 du document A53/28.


